
 

 

AUDIENCE DU PREMIER PRESIDENT  

DE LA COUR DES COMPTES 

 
 

Le Premier Président de la Cour des comptes Monsieur Jean Koffi EDOH a reçu en 

audience, le jeudi 13 novembre 2025, à partir de 11h à son Cabinet, Monsieur 

Gilbert BAWARA Ministre des Relations avec le Parlement et les Institutions. 
 

Il s’agit d’une visite de courtoisie et de prise de contact, aux termes du décret du 08 

octobre 2025 portant composition du 1er gouvernement de la Vème République. 
 

Ce fut un plaisir de revoir son ami et frère à la suite de sa prise de fonction à la tête de 

ce nouveau département ministériel. 
 

Le Premier Président après avoir salué l’initiative de Monsieur le Ministre, a présenté 

son institution à travers la loi organique N° 2021-025 portant organisation, 

attributions et fonctionnement de la Cour des comptes et des Cours régionales des 

comptes du 1er décembre 2021. 
 

Le Premier Président a fait part des activités de contrôle menées, et les perspectives 

nouvelles à travers la nouvelle loi organique. Il lui a par ailleurs fait le point sur les 

activités de la construction du siège de la Cour des comptes.  
 

Le Ministre BAWARA a rassuré le Premier Président de la nécessité de doter toutes 

les Institutions de la République de locaux dignes, instructions qui lui sont données 

par le Président du Conseil de la République. 
 

Après plusieurs échanges empreints de courtoisie Monsieur le Ministre BAWARA a 

promis de passer pour recevoir d’utiles conseils de son ami le Premier Président 

EDOH. 

 

L’audience a pris fin à 11h 05mn. 
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